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TARIFICATION  2024

Les services complémentaires proposés et l’offre spécifique
de services prévue à l’article L.4621-3 du Code du travail
font l’objet d’une facturation sur la base d’une grille
tarifaire.

Le montant des cotisations et la grille tarifaire sont
approuvés par l’Assemblée Générale (Art. L.4622-6 du Code
du Travail).

La Loi du 2 août 2021, notamment son article 13, impose l’évolution de la
cotisation au per capita (par personne).
L'assemblée générale de l'association a donc approuvé le 14 décembre 2023,
après validation par le conseil d’administration, une évolution de la cotisation et
des autres facturations à compter du 1er janvier 2024.

Cotisation annuelle par salarié - employeur - Prise en

Charge Supplémentaire (PCS)

Facturation des absences à la visite

Adhésion entreprise

Réadhésion entreprise

Droit d’entrée par salarié

Facturation à l’acte (visite et absence)

Salarié du particulier employeur - Salarié en insertion

L’OFFRE SOCLE

106.00 € HT

54.00 € HT

50.00 € HT

100,00 € HT

30.00 € HT

106.00 € HT

 54.00 € HT

APST 41 
Service de Prévention et Santé au Travail Interentreprises

Café prévention - Webinaires “Le bien-être au travail” & “Rôle et missions

des psychologues de l’APST41”  - Atelier prévention - Escape game - After

Work prévention - Podcast “La santé ca se travaille” à retrouver sur les

plateformes Spotify, Soundcloud et Youtube

RENDEZ-VOUS PREVENTION
inclus dans la cotisation

L’OFFRE SPÉCIFIQUE

Travailleur indépendant 106.00 € HT

Par personne suivie et sur l’année en cours.
Non reconductible tacitement. 

Tarif TTC par participant avec livret inclus

L’OFFRE COMPLÉMENTAIRE

Mise à disposition Outil numérique “Noa” permettant la
réalisation simplifiée de votre Document Unique
d'Evaluation des Risques Professionnels (DUERP)

Formation Premiers Secours en Santé Mentale (PSSM)

100.00 € HT

250.00 € TTC


